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[bookmark: _Toc33534906]CHAMP PROFESSIONNEL DE L’AGRICULTURE, 
AGROPRATICIENNE / AGROPRATICIEN AFP ORIENTATION CULTURES SPÉCIALES
PROGRAMME DE FORMATION COURS INTERENTREPRISES 4
MACHINES ET APPAREILS SUIVANT L'ORIENTATION SPÉCIALES

Introduction

[bookmark: _Hlk148346607]Ce document sert de base aux organisateurs/trices et aux instructeurs/trices pour l'organisation et la planification détaillée des programmes journaliers pour les cours interentreprises (CI). Il se base sur l'ordonnance sur la formation et le plan de formation. Agropraticienne et agropraticien AFP avec oriention cultures spéciales suivent ce CI avec les apprentis CFC des métiers de maraîcher, arboriculteur ou viticulteur, en fonction de l'orientation de l'entreprise formatrice AFP. Ce document présente les programmes des CI CFC de ces métiers. 

Les objectifs évaluateurs des CI correspondent au plan de formation. Ils contribuent, sur le lieu de formation CI, à l'acquisition des compétences opérationnelles correspondantes. 

Le programme général attribue des contenus et une durée aux objectifs évaluateurs. Il contient en outre des exemples de méthodes et des références à des documents.

Les descriptions complètes des compétences opérationnelles et des objectifs évaluateurs pour tous les lieux de formation se trouvent en annexe à titre d'information. Les points forts du CI y sont mis en évidence.

Le but des CI est de permettre aux apprentis de travailler, d'essayer et de s'exercer à la pratique.
[bookmark: _Hlk201588488]Pour la mise en œuvre méthodologique et didactique, nous recommandons donc de tenir compte des points suivants lors de l'organisation des CI :

1. [bookmark: _Hlk200445648][bookmark: _Hlk201588651]Introduire et activer des connaissances préalables acquises à l'école professionnelle et en entreprise, donner la possibilité aux apprentis d’apporter leurs propres expériences
2. Faire en sorte que les interventions visant à transmettre de nouvelles connaissances techniques soient brèves et axées sur l'application
3. [bookmark: _Hlk202254276]Prévoir la possibilité de faire des exercices et d'appliquer le savoir de manière autonome
4. Prévoir des pauses d'apprentissage, une réflexion, un feedback et une évaluation formative des compétences


Conditions générales CI 4 - orientation culture maraîchère

	Dauer des Kurses
	2 ½ Tag à 8 Stunden

	Période du cours
	1ère et 2e années d’apprentissage

	Remarque
	Avant le cours : contrôler qui est titulaire du permis cat. G 40 (indication lors de l'inscription/invitation au CI)

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :
· Semer et planter des cultures maraîchères
· Fertiliser les cultures maraîchères
· Réguler les mauvaises herbes et protéger les cultures maraîchères des organismes nuisibles 


	Aperçu des compétences opérationnelles traitées :

f2 : fertiliser et irriguer les cultures spéciales	
f3 : réguler les mauvaises herbes et les organismes nuisibles en suivant les instructions reçues	
f4 : semer ou planter les cultures spéciales	
f5 : soigner les cultures spéciales
g1 : récolter les produits des cultures spéciales


	Aperçu des objectifs évaluateurs :

· f2.2 : Ils règlent les épandeurs d’engrais et les entretiennent. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)
· f3.2 : Ils mettent en place, utilisent et entretiennent divers outils de régulation des mauvaises herbes. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)
· f4.1 : Ils règlent divers semoirs et planteuses (densité et profondeur) et les entretiennent. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)
· f5.1 : Ils utilisent des outils spécifiques à la culture maraîchère. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)
· g1.1 : Ils utilisent des outils de récolte spécifiques à leur culture spécialisée. (C3)


	[bookmark: _Hlk74832614]Connaissances préalables Exploitation : 

· Connaissance des machines

	Connaissances préalables École :

· Planifier, déterminer et réaliser des mesures de travail du sol
· Préserver la fertilité des sols et promouvoir leur protection
· Reconnaître et réguler les mauvaises herbes
· Reconnaître et réguler les adventices
· Appliquer des mesures de protection phytosanitaire
· Planifier, déterminer, choisir et appliquer les techniques de semis et de plantation
· Régler et entretenir les machines et les appareils
· Assurer la sécurité au travail et la protection de la santé 
· Observer et prévoir la météo
	Connaissances préalables CI :

· Avoir suivi les cours interentreprises 1, 2, 3



Contenu et durée du cours - orientation culture maraîchère
	N° d’objectif évaluateur
	Sommaire 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	f5.1
	Travail primaire du sol
· Apprendre à travailler sur une machine sélectionnée 
· Déterminer le mode de fonctionnement de la machine en question et le décrire
· Évaluer la praticabilité et le potentiel de travail à l'aide d'échantillons de bêche
· Effectuer les réglages de base
· Exécution pratique sur le terrain
· Contrôler le résultat et le corriger si nécessaire
	Puiser dans les connaissances préalables des apprentis
· Pratiquer en petits groupes
	· Mode d'emploi
	150 min.

	f4.1
	Préparation des semis et des plants
· Apprendre à travailler sur une machine sélectionnée 
· Déterminer le mode de fonctionnement de la machine en question et le décrire
· Effectuer les réglages de base
· Appliquer dans les champs
· Analyser le résultat du travail en fonction des exigences spécifiques à la culture et le corriger si nécessaire
· Connaître les conséquences d'un mauvais lit de semences
	· Pratiquer en petits groupes
	· Mode d'emploi
	150 min.

	f4.1
	Techniques de semis et de plantation
· Apprendre à travailler sur une machine sélectionnée 
· Déterminer le mode de fonctionnement de la machine en question et le décrire
· Régler les distances de semis et de plantation souhaitées, c'est-à-dire effectuer les réglages de base
· Appliquer dans les champs
· Contrôler le résultat et le corriger si nécessaire
	· Pratiquer en petits groupes
	· Mode d'emploi
	150 min.

	f2.2
	Épandeur d'engrais
· Apprendre à travailler sur une machine sélectionnée 
· Déterminer le mode de fonctionnement de la machine en question et le décrire
· Déterminer le type et la quantité d'engrais à l'aide d'un exemple concret de fertilisation
· Régler l'épandeur d'engrais à l'aide d'un modèle de fertilisation
· Pratiquer aux champs
· Contrôler le résultat et corriger si nécessaire
· Prendre en compte les éventuels dangers pour l'environnement des engrais, p. ex. Respecter les distances par rapport aux cours d'eau, etc.
	· Pratiquer en petits groupes
	· Tableau d'épandage/application
	120 min.

	f3.1
	Désherbage mécanique
· Apprendre à travailler sur une machine sélectionnée 
· Déterminer le mode de fonctionnement de la machine en question et le décrire

· Effectuer les réglages de base
· Évaluer le sol pour déterminer si l'utilisation de l'outil de travail mécanique est vraiment possible
· Pratiquer aux champs
· Effectuer une démonstration aux champs
· Contrôler le résultat et corriger si nécessaire
	· Pratiquer en petits groupes
	· Mode d'emploi
	150 min.

	
	Excursion technique Smart farming
· Swiss Future Farm ou équivalent
	Mandat pratique interexploitation 
· Conférences de groupe à l’école professionnelle
	
	480 min.



Conditions cadres CI 5 Machines spécifiques - orientation culture fruitière
	Durée du cours
	1 journée de 8 heures

	Moment du cours
	1ère année d’apprentissage, au printemps

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :
· Réglage, utilisation sûre et entretien des machines usuelles de travail du sol (par ex. fraiseuse de sol et trancheuse, machine à bêcher, décompacteur)
· Utilisation sûre des machines pour la plantation 
· Utilisation sûre de machines spéciales d'entretien (p. ex. tailleuses mécaniques, Darwin)
· Utilisation sûre de différentes machines pour la régulation des mauvaises herbes (p. ex. débroussailleuse à fil, interceps, houe rotative, bineuse pour vergers)
· Utilisation sûre des broyeurs
· Réglage, utilisation sûre et entretien des épandeurs d’engrais
· Utilisation sûre des plateformes élévatrices 
· Entretien des outils à main pour l'élagage des arbres 

	Aperçu des compétences opérationnelles traitées :  
f2 : fertiliser et irriguer les cultures spéciales	
f3 : réguler les mauvaises herbes et les organismes nuisibles en suivant les instructions reçues	
f4 : semer ou planter les cultures spéciales	
f5 : soigner les cultures spéciales
g1 : récolter les produits des cultures spéciales


	Aperçu des objectifs évaluateurs :

· f2.2 : Ils règlent les épandeurs d’engrais et les entretiennent. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)
· f3.2 : Ils mettent en place, utilisent et entretiennent divers outils de régulation des mauvaises herbes. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)
· f4.12 : Ils utilisent des outils spécifiques à la culture fruitière. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)
· f5.15: Ils utilisent des outils spécifiques à la culture fruitière. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et de la protection de la santé. (C3)
· g1.1: Ils utilisent des outils de récolte spécifiques à leur culture spécialisée. (C3)


	Connaissances préalables Exploitation : 
· Mise en œuvre des mesures de sécurité au travail et de protection de la santé
· Entretien des machines, des outils et des petits appareils
	Connaissances préalables École : 
· Sécurité au travail

	Connaissances préalables CI :
· Contenu CI 1 Sécurité au travail et protection de la santé
· Contenu CI 2 Utilisation sûre des véhicules
· Contenu CI 3 Chariots élévateurs et engins de manutention : Agriculteur/trice CFC



Contenu et durée du cours - orientation culture fruitière
	N° d’objectif évaluateur
	Contenu 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	
	Introduction
	Introduction au cours
· Objectifs et contenu
· Structure et organisation
· Conseils sur la sécurité au travail
· Activer les connaissances préalables venant  de l’exploitation, de l'école et des CI 1, 2 et 3
	· Documents CI 1, 2 et 3
	15 min.

	f2.2
f3.1
f4.12
f5.16
g1.1 

	Réglage, utilisation sûre et entretien de machines spéciales dans la culture fruitière
· Réglage, utilisation sûre et entretien des machines usuelles de travail du sol (par ex. fraiseuse de sol et trancheuse, machine à bêcher, décompacteur) 
· Machines pour la plantation
· Machines d'entretien spéciales (p. ex. tailleuses mécaniques, Darwin) 
· Utilisation sûre de différentes machines pour la régulation des mauvaises herbes (p. ex. débroussailleuse à fil, interceps, houe rotative, bineuse pour vergers)
· Broyeurs
· Machines pour la fertilisation 
· Plateformes élévatrices 
· Outils à main pour la taille des arbres 
	Introduction et démonstration : 
· Montrer les dangers, les aspects de sécurité par machine et les outils
Mise en œuvre dans la pratique
· Mettre en œuvre des mesures de prévention des accidents
· Régler les machines et les outils, si possible les utiliser et les entretenir, en fonction des conditions météorologiques et des travaux à effectuer
En résumé : 
· Retenir les principaux enseignements
· Répondre aux questions
· Connaître les différences, les avantages et les inconvénients des machines (quand utiliser laquelle, etc.)
Évaluation : 
· Documenter les travaux dans le référentiel de compétences
	· Fiches d'information Agridea
· Référentiel de compétences
	7 h et 45 min.

	Total
	
	
	
	8 h





Conditions cadres CI 5 Machines viticoles et Smartfarming - orientation viticulture

	Durée du cours
	1 jour à 8 heures
Hinweis: Dieser üK dauert im Rahmen der EFZ-Ausbildung zwei Tage. Die EBA-Lernenden müssen jedoch nur einen davon besuchen. Welcher, ist den üK-Organisatoren überlassen.

	Date du cours
	2. Lehrjahr

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :

Régler et utiliser les différentes machines pour les activités suivantes : 

Travail du sol
· Décompacteur
· La bêcheuse
· La herse rotative

Travail superficiel du sol (travail superficiel, irrigation et fertilisation)
· La bêcheuse
· La herse rotative 
· Outils de travail interceps
· Déchaumeur 
· Le girobroyeur
· La faucheuse
· L’épandeur à engrais 
· Système d’irrigation

Possibilités du Smartfarming
· Drônes
· Systèmes d’exploitation (applications numériques)
· Robots (taille, arrosage, traitements, etc)
· Nouvelles technologies
· 

	Aperçu des compétences opérationnelles traitées : 

f2 : fertiliser et irriguer les cultures spéciales	
f3 : réguler les mauvaises herbes et les organismes nuisibles en suivant les instructions reçues	
f4 : semer ou planter les cultures spéciales	
f5 : soigner les cultures spéciales
g1 : récolter les produits des cultures spéciales


	Aperçu des objectifs détaillés :

· f2.2 : Ils règlent les épandeurs d’engrais et les entretiennent. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)
· f3.2 : Ils mettent en place, utilisent et entretiennent divers outils de régulation des mauvaises herbes. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)
· f4.5 : Ils utilisent des outils spécifiques à la culture de la vigne. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)
· f5.5: Ils utilisent des outils spécifiques à la culture de la vigne. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)
· g1.1: Ils utilisent des outils de récolte spécifiques à leur culture spécialisée. (C3)


	Connaissances préalables Exploitation : 

· Mise en œuvre des mesures de sécurité au travail et de la santé
· Entretien des machines
· Utilisation des machines d’entretien de l’inter-rang et de l’inter-ceps

	Connaissances préalables de l'école : 

· Sécurité au travail 
· Les avantages et inconvénients des machines permettant le travail du sol dans le vignoble
· Les avantages et inconvénients des diffé-rentes techniques d’entretien de l’interligne et sous le rang
	Connaissances préalables des CI :

· Contenu du CI1 (Sécurité au travail) et CI 2 (Conduite sûre des véhicules) 



Contenu et durée du cours - orientation viticulture
	Numéro obj. éval.
	Contenu 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	Jour 1
	Introduction au cours Jour 1
· Objectifs et contenus
· Déroulement et organisation de la journée
· Règles de sécurité
	
	· Document du CI 1
	30’

	f4.5/f5.5
	Travail du sol
· Décompacteur
· La bêcheuse
· La herse rotative
Pour chaque machine : 
Utilisation sûre de la machine, définition du travail, choix et réglage de la machine, utilisation de la machine et contrôle du travail, entretien des machines (lavage, soins et hivernage) 


	Activer les connaissances (entreprise, école et CI 1)
Démonstration des dangers et aspects de sécurité 
Mise en œuvre : Postes (pour chaque machine un)

Conclusion en plénum : Echanges en plenum sur le travail précédemment effectué et points à retenir, répondre aux questions, différences entre les machines (quelle machine est utilisée quand, etc.)

	· Brochures SPAA n° 4 / 4b*
· Fiche technique du SPAA sur l'arrêt de sécurité
· Fiches techniques Agridea
· Moyen d’enseignement
· 
	3x60’ (postes)
Plénum : 30’
15’ pause

	f4.5/f5.5
	Travail superficiel du sol 
· La bêcheuse
· La herse rotative 
· Outils de travail interceps 
· Déchaumeur
Pour chaque machine : 
Utilisation sûre de la machine, définition du travail, choix et réglage de la machine, utilisation de la machine et contrôle du travail, entretien des machines (lavage, soins et hivernage)



	Activer les connaissances (entreprise, école et CI 1)
Démonstration des dangers et aspects de sécurité 
Mise en œuvre : Postes (pour chaque machine un)
· Pour la bêcheuse et la herse rotative : expliquer les différences par rapport au travail du sol
· Outils de travail interceps (2 machines à choix) 
· Déchaumeur

Conclusion en plénum : Echanges en plenum sur le travail précédemment effectué et points à retenir, répondre aux questions, différences entre les machines (quelle machine est utilisée quand, etc.)

	· Brochures SPAA n° 4 / 4b*
· Fiche technique du SPAA sur l'arrêt de sécurité
· Fiches techniques Agridea
· Moyen d’enseignement
· 
	15’
3x45’ (postes)
Pléenum 15’
pause incluse

	
	Conclusion de la journée 1
	Contrôle de compétences
Retour du cours
	
	60’

	Jour 2
	Introduction au cours Jour 2
· Objectifs et contenus
· Déroulement et organisation de la journée
· Règles de sécurité

	
	· Documents du CI 1

	15’

	f2.2/f3.1
	Travail superficiel du sol (travail superficiel, irrigation et fertilisation)
· Le girobroyeur
· La faucheuse
· L’épandeur à engrais 
· Système d’irrigation

Pour chaque machine : 
Utilisation sûre de la machine, définition du travail, choix et réglage de la machine, utilisation de la machine et contrôle du travail, entretien des machines (lavage, soins et hivernage)

	Activer les connaissances (entreprise, école et CI 1)
Démonstration des dangers et aspects de sécurité 
Mise en œuvre : Postes (pour chaque machine un)
· Girobroyeur, faucheuse
· Epandeur à engrais
· Système d’irrigation
Conclusion en plénum : Echanges en plenum sur le travail précédemment effectué et points à retenir, répondre aux questions, différences entre les machines (quelle machine est utilisée quand, etc.)
	· Brochures SPAA n° 4 / 4b*
· Fiche technique du SPAA sur l'arrêt de sécurité
· Fiche technique Agridea
· Moyen d’enseignement
· 
	3x60’ (postes)
Plénum: 30’
15’ pause

	
	Conclusion de la matinée 2 (si une visite est organisée l’après-midi, sinon comme conclusion de la journée)
	Contrôle de compétences
Retour du cours
	
	60’

	
	Smartfarming
· Drohnen
· Betriebswirtschaftssystemen (Digitale Tools)
· Robotern (z.B. um Reben zu schneiden, für Bewässerung und Pflanzenschutz, etc.)
· Neue Technologien

Arbeiten mit Apps (Daten sammeln und eingeben, GPS)
	Demonstration und Diskussion der verschiedenen Möglichkeiten
oder
Fachexkursion Smart farming
	
	180’

	
	Conclusion, si aucune excursion
	
	





Annexe : extrait du plan de formation
	Compétence opérationnelle f2 : fertiliser et irriguer les cultures spéciales
Les agropraticiennes et agropraticiens nourrissent et irriguent les cultures spéciales présentes dans l’entreprise formatrice par une fertilisation ciblée et une irrigation optimale. Ils contribuent de la sorte à la sauvegarde et au développement d’une fertilité durable du sol. Ce faisant, ils veillent à une utilisation responsable des ressources.
Les agropraticiennes et agropraticiens règlent les appareils pour la fertilisation en suivant les instructions reçues et épandent des engrais organiques et minéraux de manière professionnelle. Ils utilisent, après concertation avec la direction de l’exploitation, des engrais verts pour fixer les éléments fertilisants et stockent les engrais de manière sûre. Ils reconnaissent les symptômes de carence dans les cultures et en informent la personne responsable. Pour l'irrigation, ils mettent en place des installations appropriées et effectuent l’arrosage en suivant les instructions reçues. Ce faisant, ils contrôlent régulièrement les systèmes d’arrosage et les corrigent au besoin afin de garantir l'approvisionnement des cultures spéciales.

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	f2.2
	Ils répartissent l’engrais sur la surface de manière professionnelle. (C3)
	Ils nomment les différents engrais de ferme et commerciaux utilisés dans leur entreprise formatrice. (C1)
Ils consultent les besoins en éléments fertilisants de différentes cultures spéciales. (C1)
Ils décrivent la fertilisation de base et la fertilisation de tête et nomment les éléments fertilisants qui s'y prêtent. (C2)
Ils indiquent la date optimale de l'épandage pour différents types et procédés de fumure. (C1) 
Ils décrivent les prescriptions qui doivent être respectées lors de l'épandage d'engrais. (C2)
Ils expliquent les conséquences d'une utilisation excessive d'engrais (par ex. pertes d’éléments fertilisants, pollution de l'environnement). (C2)
	Ils règlent les épandeurs d’engrais et les entretiennent. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)




	Compétence opérationnelles f3 : réguler les mauvaises herbes et les organismes nuisibles en suivant les instructions reçues
Cultures maraîchères : réguler les mauvaises herbes / protéger les cultures maraîchères des organismes nuisibles
Les agropraticiennes et agropraticiens régulent les mauvaises herbes et les organismes nuisibles de manière durable et respectueuse de l'environnement en suivant des instructions reçues. 
Les agropraticiennes et agropraticiens évaluent la quantité de mauvaises herbes sur une parcelle et emploient les outils de régulation des mauvaises herbes selon les instructions reçues et en veillant à la sécurité au travail ainsi qu’à une utilisation ménageant l’environnement. Ils introduisent des auxiliaires et favorisent les auxiliaires présents naturellement. Ils contrôlent régulièrement l’état sanitaire des cultures spéciales et signalent toute observation particulière à la personne responsable. Ils mettent en œuvre des mesures pour réguler les organismes nuisibles en suivant les instructions reçues et lavent de manière professionnelle les pulvérisateurs utilisés en éliminant les restes de bouillie conformément aux dispositions légales. Ils discutent avec le chef d’exploitation des mesures préventives à prendre pour réduire les dommages potentiels causés par les organismes nuisibles.

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	f3.2
	Ils règlent et utilisent les outils de régulation des mauvaises herbes en suivant les instructions reçues. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail ainsi qu’à une utilisation ménageant l’environnement. (C3) 
	Ils décrivent et comparent les mesures de régulation et en citent les avantages et les inconvénients. (C2)
Ils décrivent et comparent le fonctionnement de différents outils et moyens auxiliaires (mécaniques, électriques, thermiques, chimiques) de régulation des mauvaises herbes. (C2)
Ils mettent en évidence les effets de l'utilisation d'herbicides sur l'environnement et sur les personnes qui les utilisent. (C2)
	Ils mettent en place, utilisent et entretiennent divers outils de régulation des mauvaises herbes. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail. (C3)





	Compétence opérationnelle f4 : semer ou planter les cultures spéciales
Les agropraticiennes et agropraticiens sèment et plantent les cultures spéciales présentes dans l’entreprise formatrice (légumes, vignes, fruits). Les objectifs évaluateurs correspondants sont choisis par ladite entreprise.
Les agropraticiennes et agropraticiens qui cultivent des légumes dans leur entreprise formatrice discutent avec la personne responsable des moments optimaux pour semer et planter, en tenant compte des prévisions météorologiques, et conviennent des procédés spécifiques à la culture et des appareils disponibles. Ils règlent avec précision les semoirs et les planteuses, et contrôlent et corrigent les réglages lors de l'exécution du travail.
Les agropraticiennes et agropraticiens qui cultivent de la vigne dans leur entreprise formatrice évaluent la qualité des jeunes plants et des jeunes vignes, les préparent pour la plantation et les stockent correctement. Ils plantent de jeunes vignes manuellement ou mécaniquement et les entretiennent en suivant les instructions reçues, par exemple en les attachant, en les arrosant, en les formant et en les taillant.
Les agropraticiennes et agropraticiens qui cultivent des fruits dans leur entreprise formatrice, stockent correctement les jeunes plants et les préparent à être plantés. Avant de planter des cultures à noyau ou à pépins et des fraisiers ou arbustes à petits fruits, ils évaluent la qualité du matériel végétal et signalent les écarts à la personne responsable. Ils attachent les plants, les fixent et effectuent des mesures de taille et de soins sur les jeunes plants en suivant des instructions reçues.

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	f4.1
	Ils discutent avec la personne responsable des moments optimaux pour effectuer les travaux de semis et de plantation en tenant compte des prévisions météorologiques. (C3)
	Ils décrivent les différents facteurs qui peuvent influencer la date des semis et de la plantation.  (C2)
	Ils règlent divers semoirs et planteuses (densité et profondeur) et les entretiennent. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)


	f4.2
	Ils discutent des méthodes de semis et de plantation adéquates et adaptées à la culture avec la personne responsable en tenant compte des outils disponibles. (C3)
	Ils expliquent le fonctionnement ainsi que les avantages et les inconvénients de différentes techniques de semis et de plantation. (C2)
	

	f4.3
	Ils règlent les semoirs et planteuses (densité et profondeur). Ce faisant, ils tiennent compte des directives de l'entreprise en matière de densité de plantation et de semis. (C3)
	Ils expliquent la construction, le fonctionnement et les possibilités d'utilisation propres à différents semoirs et planteuses. (C2)
Ils expliquent le lien entre la densité de la culture et l'état sanitaire ainsi que le potentiel de croissance des cultures maraîchères. (C2)
	

	f4.4
	Ils sèment et plantent les cultures maraîchères, et contrôlent et corrigent le réglage des semis et de la plantation. (C3)
	
	

	f4.5
	Ils contrôlent la qualité des jeunes plants et les préparent (par ex. : couper les racines). (C3)
	Ils expliquent les principales étapes de la multiplication des jeunes plants. (C2)
	Ils utilisent des outils spécifiques à la culture de la vigne. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)


	f4.6
	Ils plantent les jeunes vignes manuellement ou à l’aide de machines. (C3)
	Ils citent les points principaux auxquels il convient de tenir compte en mettant en place une jeune plantation. (C1)
	

	f4.7
	lls entretiennent la jeune vigne en suivant les instructions reçues (par ex. attacher, arroser, former). (C3)
	Ils décrivent les grands principes physiologiques de la vigne. (C2)
	

	f4.8
	Ils taillent la jeune vigne de manière professionnelle en suivant les instructions reçues. (C3)
	Ils décrivent les mises en forme les plus fréquentes des jeunes vignes et les tailles correspondantes. (C2)
	

	f4.12
	Ils stockent correctement les plants et les préparent pour la plantation. (C3)
	
	Ils utilisent des outils spécifiques à la culture fruitière. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)

	f4.16
	Ils évaluent la qualité du matériel végétal et signalent les écarts à la personne responsable. (C4)
	Ils expliquent les critères de qualité du matériel végétal pour les variétés fruitières les plus courantes. (C2)
	

	f4.17
	ls plantent des fruitiers à noyau et à pépins. (C3)
	Ils expliquent les points importants à respecter lors de la plantation de fruitiers à noyau et à pépins. (C2)
	

	f4.18
	Ils plantent des fraisiers et des arbustes à petits fruits (sur substrat ou en pleine terre). (C3)
	Ils expliquent les points importants à respecter lors de la plantation de fraisiers et d’arbustes à petits fruits. (C2)
	

	f4.19
	Ils attachent et fixent les plantes. (C3)
	
	

	f4.20
	Ils effectuent la taille et les soins sur les jeunes plantes en suivant des instructions reçues. (C3)
	Ils décrivent les principes physiologiques de base des arbres fruitiers et les principales règles de la taille de mise en forme. (C2)
	





	Compétence opérationnelle f5 : soigner les cultures spéciales
Les agropraticiennes et agropraticiens soignent les cultures spéciales présentes dans l’entreprise formatrice (légumes, vignes, fruits). Les objectifs évaluateurs correspondants sont choisis par ladite entreprise.
Les agropraticiennes et agropraticiens qui cultivent des légumes dans leur entreprise formatrice conviennent des mesures de protection des cultures maraîchères ainsi que de leurs dates d'application avec la personne responsable. Ils posent et fixent correctement des filets et des voiles afin de protéger les cultures des influences environnementales. Ils contrôlent et évaluent le développement des cultures, comme les stades phénologiques du développement de la vigne ou les stades de culture des légumes, et effectuent des travaux de soins, comme lier, ébourgeonner ou effeuiller.  Ces travaux leur permettent de garantir le développement optimal des cultures maraîchères et d’assurer la qualité des récoltes.
Les agropraticiennes et agropraticiens qui cultivent des vignes dans leur entreprise formatrice prétaillent les vignes au besoin et effectuent des travaux de taille de manière professionnelle. Pour ce faire, ils utilisent des machines et des appareils de taille, qu'ils entretiennent de manière autonome. Ils déterminent le stade phénologique de développement de la vigne, et régulent le feuillage et la quantité de raisins par des mesures ciblées telles que vendanger, palisser ou éliminer les grappes excédentaires. Les préparations pour les travaux de la feuille, l'effeuillage de la zone de la grappe ainsi que la taille des extrémités des pousses se font manuellement ou mécaniquement. Ces travaux leur permettent de garantir le développement optimal des vignes et d’assurer la qualité des vendanges.
Les agropraticiennes et agropraticiens qui cultivent des fruits dans leur entreprise formatrice exécutent des mesures de formation et de taille sur des cultures fruitières en utilisant et en entretenant différents outils de taille de manière professionnelle. Ils paillent les interlignes, soignent les rangs d’arbres et régulent la fructification ainsi que la vigueur des cultures en suivant des instructions reçues. En outre, ils mettent en œuvre des mesures de soin spécifiques à la culture des baies. Ces travaux leur permettent de garantir le développement optimal des cultures fruitières et d’assurer la qualité des récoltes.

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	f5.1
	Ils discutent avec la personne responsable des mesures nécessaires pour protéger les cultures maraîchères et la date de leur mise en œuvre en tenant compte des conditions météorologiques. (C3)
	
	Ils utilisent des outils spécifiques à la culture maraîchère. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)


	f5.2
	Ils posent et fixent correctement et en suivant les instructions reçues des filets et des voiles en tenant compte de la sécurité au travail. (C3)
	Ils décrivent différents matériaux de recouvrement et leurs possibilités d'utilisation. (C2)
	

	f5.3
	Ils contrôlent et évaluent le développement des cultures (par ex. stade de culture et qualité). (C4)
	
	

	f5.4
	Ils effectuent des travaux d’entretien spécifiques à la culture (par ex. lier, ébourgeonner, effeuiller). (C3)
	Ils décrivent des travaux d’entretien spécifiques à la culture (par ex. lier, ébourgeonner, effeuiller). (C2)
	


	f5.5
	Ils prétaillent au besoin les vignes à la machine ou à la main. (C3)
	
	Ils utilisent des outils spécifiques à la culture de la vigne. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et à la protection de la santé. (C3)


	f5.6
	Ils taillent les vignes de manière professionnelle. (C3)
	Ils décrivent différentes formes de culture de la vigne. (C2)
	

	f5.7
	Ils entretiennent les machines et appareils de taille utilisés. (C3)
	
	

	f5.8
	Ils déterminent le stade phénologique de développement des vignes. (C4)
	
	

	f5.9
	Ils régulent le feuillage et la quantité du raisin en ébourgeonnant et en épamprant. (C3)
	Ils expliquent les procédés de la régulation de la quantité de raisin en fonction du mode de conduite. (C2)
	

	f5.10
	Ils préparent les machines et le matériel pour les travaux de la feuille. (C3)
	Ils décrivent les avantages et les inconvénients des machines et des matériaux pour la conduite des travaux de la feuille. (C2)
	

	f5.11
	Ils palissent la vigne dans les fils ou attachent les rameaux. (C3)
	
	

	f5.12
	Ils effeuillent la zone de la grappe à la main ou ä la machine. (C3)
	Ils décrivent les influences des effeuilles quant à la physiologie de la vigne et à la santé de la plante. (C2)
	

	f5.13
	Ils cisaillent les pointes manuellement ou mécaniquement. (C3)
	Ils décrivent les effets du cisaillage sur la physiologie de la vigne. (C2)
	

	f5.14
	Ils ôtent les grappes en trop et immatures en suivant les instructions reçues. (C3)
	
	


	f5.15
	Ils procèdent à la taille de formation des cultures fruitières de l’exploitation. (C3)
	Ils décrivent ä l’aide d’exemples les effets de la taille de formation. (C2) 
	Ils utilisent des outils spécifiques à la culture fruitière. Ce faisant, ils veillent à la sécurité au travail et de la protection de la santé. (C3)


	f5.16
	Ils exécutent des travaux de taille avec divers outils sur les cultures fruitières de l’exploitation en tenant compte de la sécurité au travail et de la protection de la santé. (C3)
	Ils décrivent les effets des différentes mesures de taille. (C2)
	

	f5.17
	Ils paillent les interlignes. (C3)
	Ils montrent l’importance et l'objectif du paillage. (C2)
	

	f5.18
	Ils entretiennent les bandes de culture. (C3)
	Ils expliquent, à l'aide d'exemples, les manières d’entretenir des bandes de culture. (C2)
Ils justifient l'utilité de l'entretien des bandes de culture. (C2)
	

	f5.19
	Ils régulent la charge en suivant les instructions reçues. (C3)
	Ils décrivent l’importance, l’objectif, les avantages et les inconvénients des différentes méthodes de régulation de la charge (par ex. régulation mécanique et chimique, éclaircissage manuel). (C2)
	

	f5.20
	Ils régulent la vigueur des cultures fruitières en suivant des instructions reçues. (C3)
	Ils expliquent les différentes possibilités de réguler la vigueur des cultures. (C2)
	

	f5.21
	Ils entretiennent les outils et les petits appareils utilisés pour entretenir les cultures fruitières (outils de taille et broyeurs). (C3)
	Ils nomment les outils et les petits appareils utilisés couramment pour entretenir les cultures fruitières (outils de taille et broyeurs) et expliquent leur fonctionnement. (C1)
	

	f5.22
	Ils exécutent les travaux d’entretien des cultures de petits fruits de l’exploitation. (C3)
	Ils décrivent les divers travaux de soins des cultures de petits fruits et leurs objectifs. (C2)
	





	Compétence opérationnelle g1 : récolter les produits des cultures spéciales
Les agropraticiennes et agropraticiens évitent le gaspillage alimentaire lors de la récolte et du tri des fruits et garantissent la meilleure qualité possible en respectant les directives nationales et les règles d’hygiène.  
Les agropraticiennes et agropraticiens préparent les caisses, les moyens auxiliaires et les moyens de transport nécessaires à la récolte. Ils effectuent la récolte de manière professionnelle et ménageant les fruits, utilisent les outils de travail en toute sécurité et respectent les consignes de qualité et d'hygiène. Ils transportent correctement les produits récoltés et les stockent à court terme jusqu'à leur commercialisation, en veillant à ce que les conditions de stockage soient optimales pour garantir la qualité du produit.

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	g1.1
	Ils préparent les caisses, les moyens auxiliaires et de transport nécessaires à la récolte. (C3)
	
	Ils utilisent des outils de récolte spécifiques à leur culture spécialisée. (C3)

	g1.2
	Ils récoltent les fruits en respectant les directives de qualité et d’hygiène. Pour ce faire, Ils utilisent des caisses appropriées et veillent à une cueillette ménageant les fruits et utilisent leurs outils de travail en toute sécurité. (C3)
	Ils décrivent les différents aspects de l’hygiène personnelle. (C2)
Ils expliquent les prescriptions en matière de tri, de labellisation et de qualité pour les cultures spéciales qu’entretient leur entreprise formatrice. (C2)
Ils expliquent comment déterminer la date optimale pour récolter les cultures spéciales qu’entretient leur entreprise formatrice. (C2)
	

	g1.3
	Ils enlèvent la marchandise récoltée. (C3)
	
	

	g1.4
	Ils stockent les produits récoltés jusqu’à leur commercialisation (stockage de court terme). (C3)
	
	




Valable à partir de l'année scolaire 2027/2028
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